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CONVENTION CADRE 

N° INT 020 / OBERNAI / 2024 

MISE À DISPOSITION DE LA PART DU SERVICE INTÉRIM PUBLIC 

ENTRE 

Monsieur Michel LORENTZ, Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Bas-Rhin, 

agissant en cette qualité et dûment habilité par le Conseil d’Administration, par délibération 
en date du 25 Novembre 2020, 

D’UNE PART, 

ET 

Monsieur, Bernard FISCHER, Maire de la commune d’OBERNAI,  

agissant en cette qualité et dûment habilité, 

D’AUTRE PART, 

ONT CONVENU CE QUI SUIT 
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ARTICLE 1 : Objet et durée 

La présente convention est une convention cadre autorisant la collectivité signataire à recourir au service      

Intérim du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Bas-Rhin pour toute demande de mise à 

disposition de personnel temporaire. Chaque demande de la collectivité signataire sera concrétisée au moyen 

d'une convention subséquente signée de l'autorité territoriale ou de son représentant, autorisant le 

recrutement temporaire et précisant la durée de la mise à disposition.  

 

Conformément à la demande de la collectivité signataire, le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Bas-Rhin pourra mettre à la disposition de la collectivité signataire un agent contractuel en 
application des dispositions issues de l’article 25 alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 
 

La convention est conclue pour une durée d’un an à compter de la date de signature de la présente convention 

et sera reconduite par tacite reconduction pour la même durée. 

 

ARTICLE 2 :  Étendue de la mission 

Chaque agent est recruté par le Centre de Gestion du Bas-Rhin afin de répondre à l’un des besoins définis 
par l’article 25 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale. Les missions qui devront être assumées ainsi que les conditions d’emploi seront décrites dans la 
convention subséquente. 
 

L’agent est engagé par le Centre de Gestion exclusivement pour la mission qui sera définie dans la convention 

subséquente. 

 

ARTICLE 3 :  Exercice des fonctions 

Dans l'exercice de ses fonctions, l'agent du Centre de Gestion est placé, en ce qui concerne le travail à 

effectuer (horaires, répartition des tâches, missions, conditions générales de travail), sous l'autorité 

fonctionnelle des services concernés de la collectivité signataire. Il est également placé pour le surplus sous 

l’autorité hiérarchique des autorités du Centre de Gestion. 

 

ARTICLE 4 :  Rémunération 

Les conditions de rémunération de l’agent mis à disposition par le Centre de Gestion auprès de la collectivité 

signataire sont définies par accord entre les deux parties au présent contrat. La rémunération sera déterminée 

par référence au grade de l’agent absent lorsque le recours à l’intérim vise à pallier cette absence, au poste à 

pourvoir, au niveau de diplôme et à l’expérience professionnelle de l’agent retenu pour la mission d’intérim. 

 

L’agent mis à disposition pourra bénéficier du remboursement de ses frais de déplacement à partir du 21e 

kilomètre ainsi que de ses tickets restaurant pour toute journée complète travaillée. 
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ARTICLE 5 : Tarification 

La tarification de la mise à disposition pour la collectivité signataire est calculée sur la base du bulletin de 

salaire de chaque agent intérimaire auquel s’applique un coefficient de 15% si le candidat est issu du vivier 

des intérimaires du CDG ou 8% si le candidat est proposé par la collectivité (portage), correspondant aux 

frais de gestion. 

 

Le bulletin de salaire s’entend comme incluant les éléments suivants : 

 -   la rémunération mensuelle brute déterminée de façon forfaitaire augmentée des charges patronales,  

 -   les indemnités pour congés payés si l’agent n’a pas pu en bénéficier pendant son contrat, 

 -   l’indemnité de fin de contrat fixée à 10% de la rémunération brute globale perçue par l’agent au titre de 

son contrat et, le cas échéant, pour ses renouvellements, pour tout contrat d’une durée inférieure à 1 an. 

 

Le Centre de Gestion facturera à la collectivité signataire l’ensemble des frais versés à l’agent intérimaire 

pendant l’exercice de sa mission tels que ; 

- Les frais de transport :  

• sous forme d’indemnités kilométriques à partir du 21ème km effectué par l’agent jusqu’au 40ème 
kilomètre inclus par trajet 

• ou éventuellement du remboursement de son abonnement de transport urbain 

- et la quote-part employeur des tickets restaurant par jour complet travaillé 

 

ARTICLE 6 : Rupture anticipée 

Toute rupture anticipée de la mise à disposition à l’initiative de la collectivité signataire, donnera lieu à 

facturation par le Centre de Gestion, d’une part de l’ensemble des éléments de rémunération dus pour la 

période où l’agent a été mis à disposition et d’autre part de l’ensemble des éléments de rémunération passés 

en ordre de paiement au 10 de chaque mois et ce afin de pallier à la situation de précarité à laquelle l’agent 

mis à disposition se trouve exposé. 

Les frais de gestion seront également dus dans les conditions énoncées à l’article 5. 

 

La collectivité s’interdit de proposer un engagement en direct pour la mission visée aux candidats 

présentés par le Centre de Gestion. 

 

Dans ce cas, la collectivité serait redevable de pénalités correspondant aux frais qu’a engagé le Centre de 

Gestion (Publication, recherches de profils, appels à candidatures, entretiens de recrutement…) soit 260,00€. 

La résiliation de la présente convention devra être notifiée de manière expresse par courrier en Recommandé 

avec Accusé Réception au Centre de Gestion dans un délai de 4 mois avant la date anniversaire de la 

convention initiale.  

 

ARTICLE 7 : Cas du recrutement direct par la collectivité à l’issue de la mission 

Si la collectivité recrute directement l’agent à l’issue de la mission, quelle qu’en soit la durée, il sera facturé à 

la collectivité une ½ journée de prestation « Recrutement » d’un montant de 260,00€ correspondant à la 

prestation de sélection des candidats par le Centre de Gestion  (publication, recherches de profils, appels à 

candidatures, entretiens de recrutement). 
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ARTICLE 8 : Modification de la convention 

En cas de dépense et charge nouvelle ou exceptionnelle résultant d'un texte législatif ou réglementaire non 

prévue dans la tarification, la présente convention deviendra caduque. Les parties conviennent de se réunir 

pour négocier à nouveau les termes de la présente convention. 

 

Toute modification de la présente convention, en dehors du cas défini à l’article 7, ne peut intervenir que 

suivant accord concomitant des autorités signataires de la convention. Les parties conviennent de négocier à 

nouveau les termes de la présente convention. Dans ce cas, le remboursement des frais sera établi sur la 

base de la durée réelle de service résultant du décompte mensuel visé par l'autorité territoriale et le Président 

du Centre de Gestion. 

 

ARTICLE 9 : Lieu de juridiction 

 

Les deux parties déclarent élire domicile à leur siège respectif et s’en remettre au Tribunal Administratif de 

STRASBOURG en cas de litige éventuel. 

 

Fait à Illkirch-Graffenstaden, le 08/10/2024 

 

 

LE MAIRE, LE PRÉSIDENT DU CENTRE DE GESTION DU 

BAS-RHIN, 

 

 

BERNARD FISCHER MICHEL LORENTZ, 

Maire de ROESCHWOOG 
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CONVENTION PORTANT SUR  
UNE PRESTATION INTELLECTUELLE D’ECRITURE ET DE RECHERCHE 

ICONOGRAPHIQUE DE L’HISTOIRE DE LA LEONARDSAU 
 

 

ENTRE 
 

La Ville d’Obernai, représentée par  
Monsieur Bernard FISCHER, Maire, 
dûment habilité par délibération n°…/05/2024 du 4 novembre 2024 
 

d'une part, 
 

ET 
 

Morgane WEINLING 
14 rue des Artisans 
67370 Truchtersheim 
 

d’autre part 
 

dénommés ci-après les contractants, 
 

Il est convenu les termes suivants : 
 

ARTICLE 1ER : OBJET DE LA CONVENTION 
 

La Ville d’Obernai mandate Madame Morgane WEINLING afin de réaliser une prestation 
intellectuelle d’écriture et de recherche iconographique de l’histoire du château de la 
Léonardsau dans le cadre du projet de sa réhabilitation et de sa rénovation. 
 

ARTICLE 2 : PROGRAMME ET ENVELOPPE FINANCIERE 
 

L'enveloppe financière s'établit à la somme de 16 400,00 € nets. 
 

Ces dépenses comprennent : 
 

- la rédaction de 30 notices de 150 mots environ ; 
- les recherches et mise à jour des connaissances et iconographies ; 
- la rémunération de la cession des droits d’auteur ; 
- les dépenses de toute nature se rattachant à l'exécution de la prestation nécessaire à sa 
réalisation, notamment la participation à des réunions de travail. 
 

ARTICLE 3 : EXECUTION DE L'OUVRAGE 
 

La cocontractante s’engage à réaliser sa prestation, au plus tard pour mars 2025, sur la base 
du planning fixé par la Ville d’Obernai et de l'enveloppe financière définie par la présente 
convention. 
 

ARTICLE 4 : FINANCEMENT 
 

Il est convenu que la Ville d’Obernai s’engage à verser une somme de 16 400 € nets à 
réception de factures détaillées, comprenant la prestation en elle-même ainsi que la cession 
des droits d’auteur. 
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Le paiement de la somme de 4 400 € nets intervient au titre d’un acompte, le restant dû, à 
savoir 12 000 € intervenant une fois la prestation entièrement réalisée. 
 

ARTICLE 5: CESSION DES DROITS D’AUTEUR 
 

En contrepartie du paiement de la prestation, il est convenu que la Ville d’Obernai dispose 
de la pleine et entière propriété intellectuelle des écrits, œuvres et réalisations cédée par 
Madame Morgane WEINLING à la collectivité, conformément aux dispositions du Code de la 
propriété intellectuelle portant sur la cession des droits d’auteur, étant entendu que le contrat 
de cession des droits d’auteur fait l’objet d’une convention séparée et annexée à la présente 
convention. 
 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est établie pour la durée du projet portant sur la réalisation d’une 
prestation intellectuelle d’écriture et de recherche iconographique de l’histoire du château de 
la Léonardsau et ce jusqu'à paiement des factures définitives. 
 

ARTICLE 7 : RESILIATION 
 

Les parties à la convention se réservent le droit de résilier la présente convention pour tout 
motif d’intérêt général ou en cas de non-respect des clauses du contrat. 
 

La dénonciation de la convention pourra intervenir sous préavis de deux mois par lettre 
recommandée avec accusé de réception 
 

ARTICLE 8 : AGENT COMPTABLE 
 

Le comptable public de la Ville d’Obernai procédera au paiement des dépenses liées à la 
prestation par ordonnancement de Monsieur le Maire de la Ville d’Obernai. 
 

ARTICLE 9 : DESTINATAIRES DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est établie en quatre exemplaires. 
 

Un exemplaire est destiné à : 
 

- la Ville d’Obernai,  
- Madame Morgane WEINLING, 
- aux services du centre des finances publiques d’Erstein,  
- aux services de la Préfecture du Bas-Rhin. 

 
 
 

Fait à Obernai, le …………… 2024 
 
 
 

Le Maire d’Obernai     Le cocontractant 
 
 
 
 
Bernard FISCHER     Morgane WEINLING 
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CONTRAT DE CESSION DE DROITS D’AUTEUR 
DANS LE CADRE DE LA PRESTATION INTELLECTUELLE  

D’ECRITURE ET DE RECHERCHE ICONOGRAPHIQUE  
DE L’HISTOIRE DE LA LEONARDSAU 

 

 
 
 

ENTRE 
 

Morgane WEINLING 
14 rue des artisans 
67370 Truchtersheim 
 

Ci après « le cédant » 
 

d'une part, 
 

ET 
 

La Ville d’Obernai, représentée par  
Monsieur Bernard FISCHER, Maire,  
Dûment habilité par délibération n°…/05/2024 du 4 novembre 2024 
 

Ci après « le cessionnaire » 
 

d’autre part 
 
 

Il est convenu les termes suivants : 
 

ARTICLE 1ER : OBJET DE LA CONVENTION 
 

Le cédant déclare détenir sur les écrits et œuvres réalisés retraçant l’histoire du château de 
la Léonardsau, ci-après « les œuvres », les droits nécessaires et cède à la Ville d’Obernai, 
cessionnaire, selon les modalités ci-après définies, les droits de propriété intellectuelle de 
nature patrimoniale y relatifs. 
 

Le cédant certifie que lesdits droits patrimoniaux n’ont, à ce jour, fait l’objet d’aucune cession 
ou licence d’exploitation consentie à des tiers. 
 

ARTICLE 2 : IDENTIFICATION DES DROITS CEDES 
 

Le cédant cède au cessionnaire les droits patrimoniaux attachés aux œuvres et notamment 
les droits : 
 

- de les reproduire, 
- de les représenter, 
- de les utiliser et de les diffuser, 
- de les modifier, de les adapter, y faire des adjonctions ou suppressions si nécessaire, 
- de les incorporer, en tout ou partie, à toute œuvre préexistante ou à créer. 
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Il est expressément précisé que les droits ainsi cédés portent également sur le titre éventuel 
des œuvres. 
 

ARTICLE 3 : LES MODES D’EXPLOITATION DES DROITS CEDES 
 

La présente cession est consentie pour les modes d’exploitation suivants : 
 

- communication institutionnelle (magazine municipal, site internet, réseaux sociaux, flyer, 
brochure, guide) 

- diffusion au sein d’ouvrages et/ou de documents dont la Ville d’Obernai a la responsabilité 
 

La communication est consentie sur tous supports (supports numériques, éditions papiers, 
éditions électroniques, multimédia, vidéo, compact disque, cdrom, dvd, etc) et plus 
généralement les droits sont cédés pour une exploitation sous les formes non prévisibles ou 
non prévues à la date du présent contrat. 
 

ARTICLE 4: LIEU D’EXPLOITATION 
 

La présente cession est consentie pour la France. 
 

ARTICLE 5: LA DUREE DE L’EXPLOITATION 
 

La présente cession est consentie pour toute la durée de protection des droits patrimoniaux 
d’auteur. 
 

ARTICLE 6: L’EXCLUSIVITE DE LA CESSION 
 

La présente cession de droits est consentie à titre exclusif. 
 

ARTICLE 7 : DROITS DU CESSIONNAIRE 
 

En vertu de la présente cession, le cessionnaire est entièrement subrogé dans tous les droits 
du cédant attachés à l’œuvre et définis aux articles 2 à 6 ci-dessus. Il pourra les aliéner, en 
concéder des licences, et poursuivre tout contrefacteur, même pour des faits antérieurs à la 
cession et non prescrits. 
 

Il s’engage à respecter le droit moral de l’auteur sur les œuvres cédées, et à ce que toute 
représentation ou toute reproduction de l’œuvre mentionne de manière apparente le nom du 
cédant. 
 

ARTICLE 8 : OBLIGATIONS DU CEDANT 
 

Le cédant s’interdit d’exploiter les droits patrimoniaux sur les œuvres ainsi cédées et de 
créer ou faire créer tout ce qui pourrait en constituer une contrefaçon ou une imitation. 
 

ARTICLE 9 : GARANTIES 
 

Le cédant garantit au cessionnaire l’exercice paisible des droits cédés au titre du présent 
contrat. 
 

Il certifie que les œuvres n’ont fait à ce jour l’objet d’aucune contestation. 
 

Au cas où une contestation concernant les droits sur l’œuvre serait émise par un tiers, le 
cédant s’engage à apporter au cessionnaire, à sa première demande, tout son appui 
judiciaire. 
 

ARTICLE 10 : CLAUSE ATTRIBUTIVE DE JURIDICTION 
 

La loi française s’applique exclusivement aux présentes. 
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Tout litige relatif à l’exécution ou à l’interprétation du présent contrat, qui ne saurait être 
résolu à l’amiable, sera de la compétence exclusive du tribunal administratif de Strasbourg. 
 

ARTICLE 11 : GARANTIES 
 

Le cédant garantit au cessionnaire l’exercice paisible des droits cédés au titre du présent 
contrat.  
 

Il certifie que l’œuvre n’a fait à ce jour l’objet d’aucune contestation.  
 

Au cas où une contestation concernant les droits sur l’œuvre serait émise par un tiers, le 
cédant s’engage à apporter au cessionnaire, à sa première demande, tout son appui et son 
accompagnement.  
 

ARTICLE 12 : ELECTION DE DOMICILE 
 

Les parties élisent domicile à Obernai pour l’exécution des présentes et de leurs suites. 
 

ARTICLE 13 : EXECUTION 
 

La présente convention est établie en quatre exemplaires. 
 

Un exemplaire est destiné à : 
 

- la Ville d’Obernai,  
- Madame Morgane WEINLING, 
- aux services du centre des finances publiques d’Erstein,  
- aux services de la Préfecture du Bas-Rhin. 

 
 
 

Fait à Obernai, le ……………… 2024 
 
 
 

Le Maire d’Obernai       Le cocontractant 
 
 
 
 
Bernard FISCHER       Morgane WEINLING 



 
 
 

RAPPORT ANNUEL 2023 
RELATIF AU TRAITEMENT ET A L’EXPLOITATION DES RECOURS ADMINISTRATIFS 

PREALABLES OBLIGATOIRES EN MATIERE DE STATIONNEMENT PAYANT  
SUR VOIRIE A OBERNAI 

 
 
Conformément à l’article R.2333-120-15 du Code Général des Collectivités Territoriales et à l’Annexe II dudit 
Code 
 
Dénomination de la commune concernée : Ville d’Obernai 
 
Tiers contractant auteur du rapport : Néant 
 
Moyens humains consacrés au traitement des recours administratifs préalables obligatoires 
(RAPO) :  
Commission composée de M. Jean-Jacques STAHL, Adjoint au Maire d’Obernai,  
Mme Hélène DUPRE, Responsable du patrimoine et des assurances à la DIFEP,  
Mme Orlane SCHAMBER, Cheffe de la Police Municipale 
 
Quatre réunions organisées en 2023 
Durée moyenne totale de traitement d’un RAPO : 10 minutes (enregistrement, décision, réponse…) 
 
Moyens financiers consacrés au traitement des RAPO :  
Maintenance annuelle du logiciel de traitement des FPS et des RAPO : 1 636,19 € HT 
 
Indicateurs relatifs au traitement des RAPO : 
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Nombre 
total de 

RAPO reçus 

Délai moyen 
de 

traitement 
en jours 

Nombre de 
décisions 
explicites 

Nombre de 
décisions 
implicites 

Nombre de 
décisions 

d'irrecevabilité 

Nombre de 
RAPO 
rejetés 

Nombre de 
RAPO admis 

(avis de 
paiement 

annulés ou 
rectifiés) 

Nombre de 
décisions de 
rejet rendues 

par la 
commission 

du 
contentieux 

du 
stationnement 

payant 

Nombre de 
décisions 

d'annulation 
rendues par la 
commission 

du 
contentieux 

du 
stationnement 

payant 

RAPO formés par des 
personnes résidant en-
dehors de la commune 

2 1 2 0 0 0 2 / / 

RAPO formés par des 
personnes résidant dans 
la commune 

3 1 3 0 0 0 3 / / 

Ensemble des RAPO 
formés 

5 2 5 0 0 0 5 / / 

 
 
 
 
  



  Nombre total 

Nombre 
concernant 
des usagers 

résidant dans 
la commune 

Nombre 
concernant 
des usagers 
résidant en 
dehors de la 

commune 

Motifs de contestation du forfait post-stationnement 5 3 2 

Le requérant estime avoir payé / ne pas avoir payé 4 2 2 

Le requérant allègue être de bonne foi (notamment en cas de 
destruction du véhicule) 

5 3 2 

Le requérant dit être victime d'une usurpation de ses plaques 
d'immatriculation ou du vol de son véhicule 

   

L'avis de paiement a été délivré avant l'heure indiquée sur le 
précédent 

   

Autres 1 1 0 

Motifs d'irrecevabilité du RAPO / / / 

Le requérant n'a pas intérêt à agir    

Le requérant n'a pas envoyé sa demande suivant les modalités 
indiquées dans l'avis de paiement 

   

Le requérant ne produit aucun motif    

Le requérant est hors délai    

Autres    

Motifs de rejet du RAPO / / / 

Les éléments produits n'ont pas emporté la conviction de 
l'autorité en charge du RAPO 

   

Le forfait post-stationnement était fondé    

Autres    

Motifs d'annulation    

L'usager avait bien un justificatif de paiement et a payé la durée 
nécessaire 

1  1 

L'usager apporte des éléments probants de l'usurpation de sa 
plaque d'immatriculation ou du vol de son véhicule 

   

Une erreur a été commise dans le décompte de la somme due 
après application du forfait post-stationnement et compte tenu 
de la somme déjà réglée par l'usager 

   

L'avis de paiement a été délivré avant l'heure indiquée sur le 
précédent 

   

Verbalisation malgré gratuité temporaire 1 1  

Avis de paiement comportant des erreurs    

Avis de paiement incomplet ou mal rédigé    

Autres motifs tirés de la bonne foi de l'usager 3 2 1 

Autres : vente ou location    
 
 
A Obernai, le  



 

 
ADMINISTRATION DU SYNDICAT FORESTIER 

DES COMMUNES 
D'OBERNAI-BERNARDSWILLER 

 
Siège : Mairie d'OBERNAI       Tél. : 03 88 49 98 45 

B.P. 205 - 67213 OBERNAI CEDEX 
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PREAMBULE 
 
 

Par arrêté du Président du district du 28 mai 1909, il a été procédé à la création d’une Commission 
Syndicale pour la gestion des biens indivis des communes d’Obernai et de Bernardswiller, 

couramment et improprement appelée Syndicat Forestier, dont les pouvoirs étaient alors définis par 
une Loi d’Empire du 7 juillet 1897. 

 
Cette commission est composée de cinq membres, soit quatre délégués de la Ville d’Obernai et un 

délégué de la Commune de Bernardswiller désignés par les Conseils Municipaux. 
 

D’autre part, le statut particulier de la Commission Syndicale l’affranchit des dispositions de droit 
commun applicables aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale, au sens 

notamment de l’obligation de présenter chaque année un rapport retraçant son activité. 
 

Toutefois, en considération tant de l’intérêt local que de l’impact économique que représente la 
gestion de la forêt indivise d’Obernai- Bernardswiller pour les collectivités publiques associées, il a été 

jugé opportun, en toute transparence, que les assemblées municipales puissent disposer d’un 
compte rendu régulier et exhaustif de l’action déployée par la Commission Syndicale. 

  
 

LES PLANS DE GESTION DE LA FORET 
 

La gestion de la forêt est régie par 2 documents :  
 

Le plan pluriannuel 
d’aménagement 

forestier  
2009-2028 

 

Véritable instrument de gestion 
durable des écosystèmes 

forestiers, il intègre l’évolution 
des connaissances, des 

techniques et des demandes de 
la société. Il détermine, en 

accord avec le propriétaire, la 
politique à mener au cours de 

la période du plan 

 

Objectifs :  
La production ligneuse 

La protection des 
milieux sensibles et 

des paysages 
L’équilibre 

cynégétique  
L’accueil du public 

La possibilité de 
récolte annuelle 

 

Le plan annuel de 
coupe et de travaux   

Chaque année l’ONF propose un plan des coupes à 
entreprendre et des travaux qu’il conviendrait de prévoir. 

Ces documents sont examinés en concertation avec la 
Commission Syndicale, et constituent la base du budget annuel 

pour la gestion de la forêt. 
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MOYENS HUMAINS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Syndicat gère une équipe de 3 bucherons/sylviculteurs âgés respectivement de 61, 52 et 47 ans. 
 
Les travaux de coupe sont conditionnés, pour des raisons de sécurité, à la présence simultanée des 3 
bucherons.   
 
On constate une baisse de rentabilité des agents depuis 5 ans (de 3 m3/heure à environ 1,5 m3/heure) 
due à 2 facteurs :  
 

1. Les congés pour divers motifs (congés annuels, maladie, décharges syndicales) entraînant 

régulièrement une réduction de l’équipe à 2 agents, insuffisant pour la réalisation en sécurité 

de travaux de coupe ;  

2. Calcul coût/revenu effectué par les agents depuis la révision de la convention collective. 

 

Perspectives à court terme :  

 Envisager l’embauche d’un ou de plusieurs bucherons dans la mesure où un des ouvriers 

forestiers pourra bientôt prétendre à sa retraite ;  

 En parallèle, mener une étude quant à la possibilité de confier certaines missions à des 

entreprises de travaux forestiers.   

 

Masse salariale annuelle (y compris charges) : environ 220 000 €  
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FINANCES 
 

1. SECTION DE FONCTIONNEMENT – RESULTATS CUMULES :  
 

 

 
 
Commentaires :  
 
On constate que l'équilibre budgétaire du SFOB est fragile avec des déficits constatés en 2016 
 (-79 502,65 €), en 2018 (-81 272,18 €), en 2020 (-48 801,90 €), en 2021 (-104 293,96 €) et en 2022 
 (-39 254,64 €).  
Les principales dépenses correspondent aux charges à caractère général (dont TF) et aux charges de 
personnel.  
Le report à la section de fonctionnement de l'année N-1 permet de combler les déficits constatés. 
Néanmoins, le montant du report s'amenuise d'année en année depuis 2019, faute de recettes 
suffisantes.  
On constate un résultat de fonctionnement positif en 2023 qui s’explique notamment par la nécessité 
de couper en quantité importante le bois scolyté et ainsi préserver les arbres sains.  
 

2. LES RECETTES : 
 

a) La vente de bois :  
 
La Commission Syndicale du 19/12/2022 :  
 

 APPROUVAIT l’état de provision des coupes proposées par l’ONF au sein du programme des 
travaux d’exploitation, pour l’année 2023 comme suit :  

 

Année Recettes Dépenses Résultat
Résultat 

comprenant N-1 
reporté

2016 657 648 €                737 151 €            79 503 €-                208 873 €                  
2017 727 763 €                683 488 €            44 275 €                253 149 €                  
2018 701 715 €                782 987 €            81 272 €-                171 877 €                  
2019 763 584 €                539 423 €            224 161 €             396 038 €                  
2020 472 357 €                521 159 €            48 802 €-                347 236 €                  
2021 380 026 €                484 320 €            104 294 €-             242 942 €                  
2022 511 176 €                550 430 €            39 255 €-                203 687 €                  
2023 525 104 €                476 522 €            48 582 €                162 793 €                  

-500 000 € 

- € 

500 000 € 

1000 000 € 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Section de fonctionnement - Résultats cumulés

Recettes Dépenses Résultat Résultat comprenant N-1 reporté



4 
 

 

Coupes à façonner (prévisionnel) :  

Volume total 
Recette brute 
prévisionnelle 

en € HT 

Dépenses 
d’exploitation 

prévues en € HT 
comprenant 
l’abattage, le 

façonnage et le 
débardage 

Recettes nettes 
prévisionnelles  

en € HT 
(hors honoraires ONF)  

 

12 381 m3 718 140 € 532 600 € 185 540 € 
Coupes en vente sur pied (prévisionnel) :  

Volume total 
Recettes nettes 
prévisionnelles 

en € HT 

92 m3 1 700 € 
 

 INSCRIVAIT le produit prévisionnel de ventes de bois, pour l’année 2023, à un montant 
prévisionnel de 600 000 euros (hors frais ONF).  

 
 

Année 
Quantité 
 estimée 

en m3 
Prévisionnel en € Réalisé en € 

TOTAL frais ONF 
 (Assistance maitrise 

d'ouvrage + assistance 
technique + frais de 

recouvrement + frais 
de garderie) 

Recette 
nette en € 

TTC 

2020 13 000 550 000 339 791 66 987 272 804 
2021 10 520 448 660 276 000 37 734 238 265 
2022 12 226 755 920 374 022 41 898 332 124 
2023 12 381 718 140 338 257 61 321 276 936 

 
On constate une stabilité fragile et précaire des recettes de vente de bois due à plusieurs facteurs :  
 

 Marché ayant connu ces dernières années une saturation par l’afflux de bois atteint par le 
scolyte ;  

 Les coupes de bois scolytés représentent une valeur intrinsèque moindre par rapport aux bois 
frais plus rentables (uniquement feuillus). 

 

 -

 50 000

 100 000

 150 000

 200 000

 250 000

 300 000

 350 000

2020 2021 2022 2023

Recettes nettes de vente de bois depuis 2020
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b) Les loyers des locations des baux de chasse :  
 

N° du 
lot 

Superficie Composition Titulaire 
Montant du loyer 
annuel en euros  

Année 2023 
1 377 ha Forêt L’Association de chasse de l’Ehnthal  11 900 € 
2 230 ha Forêt et prés 

L’Association cynégétique du Kreuzweg 
13 500 € 

3 329 ha Forêt et prés 10 000 € 
4 296 ha Forêt et prés 17 500 € 
5 290 ha Forêt et prés La Société Civile de Chasse des Deux 

Brocards 
11 500 € 

6 350 ha Forêt et prés 12 500 € 
Montant total annuel des loyers          76 900 € 

 
C)    Autres recettes – Location des chalets de chasse :  

 
Intitulé Montant annuel en € 

Chasse du Kreuzweg 500 € 
Chalet de chasse de l’Enthal 350 € 
Chalet de chasse de la Magel 350 € 

Total  1 200 € 
 
3.  LES CHARGES : 
 
a) Charges fixes et charges variables :  

 
 Charges fixes annuelles incompressibles : 440 500 €/an réparties comme suit :  

 
Masse salariale  220 000 € 44 % 
Taxes foncières  150 000 € 30 % 

Assurances  8 000 € 1,6 % 
Cotisations (PEFC, CVO)  3 000 € 0,6 % 

Frais ONF  59 500 € 11,9 % 
Frais de garderie  35 000 € 7 % 

Contribution à l’hectar  4 500 € 0,9 % 
AMO main d’œuvre  10 000 € 2 % 

Encadrement travaux patrimoniaux  10 000 € 2 % 
 

 Charges variables :  
 

Débardage  environ 7 € / m² 
Coupes mécanisées  Environ 30 € / m² 

Encadrement des travaux d’exploitation  3 € / m² (env. 25 000 €/an) 
Frais de recouvrement vente de bois  1 % sur prix de vente (5 000 €/an) 

 
b) La Taxe Foncière :  

 
Le SFOB est dans une situation particulière en matière de fiscalité.  
En effet, il ne touche pas les revenus de la Taxe Foncière (environ 150 000 €/an), compte tenu que la 
forêt se trouve sur le ban de la commune d’OTTROTT.  
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Le Syndicat verse donc chaque année à la commune d’OTTROTT une taxe foncière de plus de 150 000 
euros.  Il en supporte la charge sans en percevoir les revenus.  
 

 
 
Face à cette situation, le Syndicat Forestier a sollicité les services fiscaux à plusieurs reprises afin de 
revoir la valeur locative tenant compte des baisses de revenus du SFOB. Ces derniers ont 
systématiquement émis des refus.   
 
De même, l’Association des Communes Forestières a refusé de soutenir le SFOB, dans la mesure où les 
TF payées constituent des revenus importants pour les mêmes communes forestières. 
 

c) Frais d’entretien du patrimoine immobilier 
 
La commission gère les biens immobiliers suivants :  
 

 Maison forestière de la MAGEL  
 Ancienne maison forestière de l’URLOSENHOLZ 
 Maison forestière du WILLERHOF  
 Abri de chasse de L’EHNTHAL 
 Abri de chasse de la MAGEL  
 Abri de chasse du KREUTZWEG 
 Baraque de la PEPINIERE 

 

146 000 € 

147 000 € 

148 000 € 

149 000 € 

150 000 € 

151 000 € 

152 000 € 

153 000 € 

154 000 € 

155 000 € 

156 000 € 

2020 2021 2022 2023

Evolution de la Taxe Foncière
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Détails : 

Année Désignation du bien 
Type de travaux 

réalisés 

Montant des travaux 

d’entretien 

2021 
Chalet de chasse du Kreuzweg 

Remplacement d’une 

porte métallique 
1 620 € 

Maison forestière de l’Urlosenholz Remplacement fenêtres 1 967 € 

2022 
Maison forestière de la Magel 

Travaux sur toiture 328 € 

Travaux sanitaires 5 520 € 

Maison forestière de l’Urlosenholz Travaux sur toiture 514 € 

2023 
Maison forestière de la Magel 

Mise en conformité 

électrique  
11 995 € 

Maison forestière de l’Urlosenholz Remplacement fenêtres 3 718 € 

TOTAL TRAVAUX  25 662 €  

 
Travaux à réaliser à court terme :  

 Mise en place d’un système de traitement de l’eau de source à la Maison Forestière de la 

Magel ; 

 Réalisation de travaux de menuiserie et travaux sanitaires au sein de la Maison Forestière de 

l’Urlosenholz ;  

 Réfection toiture sur les dépendances de la Maison Forestière du Willerhof.   

 

- € 

2 000,00 € 

4 000,00 € 

6 000,00 € 

8 000,00 € 

10 000,00 € 

12 000,00 € 

14 000,00 € 

16 000,00 € 

18 000,00 € 

2021 2022 2023

Evolution du montant des travaux d'entretien au 
sein des maisons forestières du SFOB
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d) Les assurances :  
 
Récapitulatif des contrats d’assurance du SFOB :  
 

Type de contrat 
Courtier / 
Assureur Date d’effet Durée  

Montant de la 
prime annuelle 

Dommages aux 
biens 

PILLIOT /  VHV 
Allgemeine 

Versicherung 
AG 

01/01/2022 5 ans  4 361,60 € 

Auto 
SMACL 

Assurances 01/01/2022 5 ans 2 763,96 € 

Responsabilité 
Générale 

GROUPAMA 01/01/2022 
Résiliation au 
01/01/2024 

944,50 € 
(sans franchise) 

 

CHALET DU KREUZWEG – SINISTRE DU 12 JANVIER 2022 - HISTORIQUE  
 
Le chalet de chasse du Kreuzweg situé au sein des forêts du SFOB et mis à la disposition de l’association 
cynégétique du Kreuzweg a subi un incendie volontaire dans la nuit du 12 au 13 janvier 2022.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une déclaration de sinistre a été faite auprès des assurances PILLIOT dans le cadre du contrat 
« dommages aux biens ».  
 
En parallèle, le SFOB a procédé à un dépôt de plainte auprès de la Gendarmerie de ROSHEIM et s’est 
constitué partie civile contre l’auteur des faits connu, auprès de la Cour d’Appel de Colmar.  
 
Suite à l’expertise du chalet de chasse, la base de la proposition d’indemnité formulée par l’assurance, 
est la suivante :  124 832 € HT.  
 
Par délibération n° 2022/01/09 du 07/02/2022, la Commission Syndicale :  
 

 Donnait délégation au Président du SFOB en vue d’engager les démarches nécessaires à la 
désignation d’un Maître d’œuvre en vue de l’élaboration de l’étude du projet de reconstruction 
de cet édifice à l’identique et d’apporter son assistance au Syndicat pour la passation et 
l’exécution du marché de travaux.  

 
 Décidait d’inscrire les crédits correspondants, en dépenses et en recettes, au BP 2022 du SFOB.  

 
Par délibération n° 2022/04/16 du 11/04/2022, la Commission Syndicale désignait l’Atelier 
d’Architecture Olivier ZEIS sis 67118 GEISPOLSHEIM en tant que Maître d’œuvre de l’opération de 
reconstruction du chalet du Kreuzweg à l’identique.  
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Conformément à la délibération n° 2020/02/10 du 14/12/2020 relative aux délégations permanentes 
d’attribution au Président du SFOB, pour la durée de son mandat, par Décision n° 2023-003-SFOB du 
06/03/2023 et considérant la demande de déclaration préalable délivrée par la Mairie d’OTTROTT en 
date du 17/10/2022 inhérente à cette opération, M. le Président décidait de lancer une procédure de 
consultation, selon le Code de la commande publique, dans le cadre de l’opération de reconstruction à 
l’identique du chalet de chasse du Kreuzweg pour les lots :  
 

Lot n° 01 : Terrassement et démolition 
Lot n° 02 : Gros-œuvre  
Lot n° 03 : Charpente 
Lot n° 04 : Couverture-zinguerie 
Lot n° 05 : Menuiserie extérieure 
Lot n° 06 : Plâtrerie-cloison-isolation extérieure 

 

A l’issue, par Décision n° 2023-005-SFOB du 05/05/2023, le Président décidait d’attribuer le marché de 
travaux relatif à la reconstruction à l’identique du chalet de chasse du Kreuzweg, comme suit : 
  

N° 
du 
lot 

Désignation du lot Titulaire du lot 
Adresse du 

titulaire 
Montant en 

€ HT 
Montant en 

€ TTC 

1 
Terrassement et 

démolition 

LE MANDATAIRE DU 
GROUPEMENT 

TERRASSEMENT DU 
PIEMONT 

2a rue de la 
Fontaine 

67530 
BOERSCH 

12 606,35 € 15 127,62 € 

2 Gros œuvre 10 938,00 € 13 125,60 € 
3 Charpente 33 324,00 € 39 988,80 € 

4 
Couverture-

Zinguerie 
24 375,57 € 29 250,68 € 

5 
Menuiserie 
extérieure 

8 680,00 € 10 416,00 € 

6 
Plâtrerie – Cloison et 
isolation extérieure 

7 914,50 € 9 497,40 € 

TOTAL TRAVAUX  97 838,42 € 117 406,10 € 
 

Un premier acompte d’un montant de 77 541,04 € a d’ores et déjà été versé par l’assurance au SFOB 
en 2023, le solde interviendra à l’issue de l’opération.  
 

Pour information, les conclusions de l’expertise psychiatrique de l’auteur des faits en date du 
12/04/2023 sont les suivantes :  
 

« Le sujet étant atteint, au moment des faits, d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli son 
discernement et le contrôle de ses actes au sens de l’article 122-1, alinéa 1, du code pénal, « … », « le 
sujet n’est pas accessible à une sanction pénale ». « … ».  
 

Chalet de chasse du Kreusweg après travaux 
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ASSURANCE « RESPONSABILITE CIVILE » - SITUATION CRITIQUE  
 
Suite aux sinistres suivants, GROUPAMA a résilié le contrat Responsabilité Générale souscrit avec le 

Syndicat au 1er/01/2024 : 

 

Exercice Objet Montant 

2022 Chute arbre sur auto tiers 9 454 € 

2023 
Poteau abri maison tombé sur 

véhicule tiers 
949 € 

 

Au vu du contexte actuel et des difficultés que rencontrent les collectivités à souscrire des contrats 

d’assurance et malgré plusieurs consultations, restées vaines, le SFOB n’est plus assuré en matière de 

Responsabilité Civile.  
 

Conséquence  Les risques éventuels devront être supportés par le Syndicat Forestier (gestion, suivi 

et prise en charge financière).  
 

Précisions :  
 

Le SFOB a conclu une convention d’assistance à la passation d’un marché public d’assurance avec le 

cabinet RISK PARTENAIRES.  
 

A l’issue des consultations, GROUPAMA a formulé l’offre suivante :  
 

Durée de validité du marché 
Tarification Franchise 

Date d’effet Fin du marché 

01/01/2025 31/12/2029 11 088,83 € TTC 5 000 € 

 

Soit une augmentation de la prime par rapport à 2023 x 10 

La Commission Syndicale devra se prononcer sur l’inscription éventuelle de cette dépense 

au BP 2025. 
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GESTION CYNEGETIQUE  
 

 

Renouvellement des baux de chasse – Période 2024-2033 

 

Considérant qu’il appartient à l’organe délibérant :  

 De définir la constitution, le périmètre et la contenance des lots de chasse pour la période 

2024-2033 ;  

 De définir les modes de location ; 

 D’approuver le projet de contrat de bail et de clauses particulières ;  
 

a. Par délibération n° 2023/04/14 du 06/11/2023, la Commission Syndicale :  
 

 DEFINISSAIT la constitution, le périmètre et la contenance des lots de chasse comme suit, 

selon le plan au 1/25000ème ci-joint :  

N° de lot N° de parcelle Superficie Composition  

1 De 1 à 13 et 23 à 26 
 + 5 ha du Bransteig 

377 ha Forêt  

2 
De 14 à 22 et 47  

+ enclave de chasse du Bransteig de la commune 
d’Ottrott pour 21,81 ha diminuée de 5 ha 

230 ha Forêt et prés 

3 De 27 à 39 329 ha Forêt et prés 

4 De 40 à 46 et de 48 à 51 296 ha Forêt et prés 

5 De 52 à 64 290 ha Forêt et prés 

6 De 65 à 80 350 ha Forêt et prés 
 

 PRENAIT ACTE que contrairement aux périodes passées et compte tenu des contraintes 

réglementaires, le lot n° 7 d’une surface totale de 380 ha et dont le périmètre demeure 

identique sera considéré comme un lot uniquement communal et non plus comme un lot 

« partagé » entre le Syndicat Forestier d’Obernai-Bernardswiller et la Ville d’Obernai.  

 

b. Par délibération n° 2023/03/15 du 06/11/2023, la Commission Syndicale :  

 

 APPROUVAIT la conclusion de conventions de gré à gré avec les locataires sortants concernant 

les lots n° 1 à 6, pour la période du 2 février 2024 au 1er février 2033. 
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SENSIBILISATION DES DIFFERENTS ACTEURS DE LA FORET 
 

Acteurs majeurs des actions menées au sein du Syndicat Forestier d’Obernai-Bernardswiller, 
les élus d’Obernai et de Bernardswiller, l’ONF, les représentants des sociétés de chasse et le 
Conservatoire d’Espaces Naturels Alsace ont été invités à participer à une sortie en forêt le 24 
juin 2023, selon le programme suivant :  

 Visite du site du Kreuzweg  
 Visite de la Soutte  

Suivi d’un moment de convivialité au sein de la Maison Forestière de la Magel.  
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PERSPECTIVES D’AVENIR  
 

 

 

Situation géographique : 
 

Superficie : 2 136 ha répartis 
sur 3 bans : 

Ban d’Obernai : 278 ha 
Ban de Bernardswiller : 7 ha 

Ban d’Ottrott : 1 851 ha 

Les chemins forestiers : 
 

22 km de routes forestières 
28 km de chemins forestiers 

15 km de pistes de débardage 
De nombreux sentiers 

 

Composition de la forêt : 
 

Résineux (sapins, épicéas, pins…)    64 % 
Feuillus (chênes et hêtres)    36 % 
Surface occupée par des près      2 % de la surface totale 

 

La forêt et sa biodiversité représentent un enjeu économique, social et environnemental pour le 

Syndicat.  

Aujourd’hui, le réchauffement climatique, la maladie et la sur fréquentation de la forêt mettent en 

danger son équilibre.   

Malgré les contraintes budgétaires, le SFOB, en partenariat avec les autres acteurs de la forêt (l’ONF, 

les chasseurs, les apiculteurs, les agriculteurs) réfléchit à une gestion raisonnée de son patrimoine 

forestier.  

 

Cela devra se concrétiser à court terme par :  

 

 L’acquisition de produits et d’équipements en vue de limiter l’abroutissement de jeunes 

pousses par le gibier ;  

 L’acquisition d’essences d’arbres en quantité importante en vue de la régénération de la forêt, 

tout en tenant compte des contraintes climatiques ;  

 La mise en place de signalisation afin d’informer les utilisateurs de la forêt des droits et devoirs 

à respecter en forêt (notamment en ce qui concerne le risque de feu) ;  

 Les travaux de réfection des 65 km de chemins forestiers et des nombreux sentiers ;  

 Ainsi que toute autre action nécessaire à cet équilibre.      
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CONCLUSION 
 

 

L’Agence Nationale des Forêts, partenaire historique du Syndicat Forestier d’Obernai-Bernardswiller et 

expert en matière de gestion sylvo-cynégétique, souligne que le patrimoine forestier du SFOB n’est pas 

en danger à l’heure actuelle et devrait être en capacité de fournir un réel potentiel financier.  

 

Néanmoins, la situation actuelle du Syndicat ne permet pas d’atteindre cet objectif.  

 

Les principales causes sont :  

 

 Des moyens trop faibles en matière de main d’œuvre qui ont pour conséquence de limiter la 

production de bois ;  

 

 Une sur-fréquentation de la forêt (env. 2 demandes de manifestation par semaine) qui ne 

permettent pas aux chasseurs de réaliser leur plan de chasse en toute sécurité ;  

 

 En conséquence, une surpopulation de cervidés qui entraînent l’abroutissement des jeunes 

plans et mettent en danger le devenir des arbres.  

 

Au-delà de l’aspect financier, indispensable à une gestion optimisée et équilibrée de la forêt, il est 

primordial de s’assurer de la bonne santé de cette biodiversité, tout en prenant en compte les 

contraintes humaines et environnementales actuelles. 
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CONVENTION-TYPE (2024-2028) DE PARTENARIAT ENTRE LA COLLECTIVITE 

EUROPEENNE D’ALSACE ET LES COMMUNES ET INTERCOMMUNALITES, EN FAVEUR DU 

DEVELOPPEMENT DES BIBLIOTHEQUES EN ALSACE 

 

 

Entre les soussignés 

 

 

Entre, 

La Collectivité européenne d’Alsace sise Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex, 

représentée par le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, dûment habilité par 

délibération n°  

Ci-après désignée « la Collectivité européenne d’Alsace », ou « la CeA »,  

d’une part, 

 

Et 

NOM DE LA COMMUNE/ INTERCOMMUNALITE, représentée par NOM,  

ci-après désignée sous le terme « PARTENAIRE », 

d’autre part, 

 

Il est préalablement exposé ce qui suit : 

La Collectivité européenne d’Alsace dispose d’une compétence en matière de développement de 

la lecture publique, et s’inscrit en complémentarité des collectivités territoriales qui organisent 

un service de bibliothèque sur leur territoire. La Collectivité européenne d’Alsace se positionne 

en complémentarité des collectivités qui organisent ces services à la population, et développe 

son expertise au service des territoires. 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1er : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir le partenariat entre la Collectivité européenne 

d’Alsace et la commune/intercommunalité de XXX, tel que détaillé à l’article 2 de la présente 

convention, en faveur du développement des bibliothèques suivantes   : 

- NOM, ADRESSE 

Article 2 : Caractéristiques du partenariat mis en place par la Collectivité européenne 

d’Alsace 

La Collectivité européenne d’Alsace propose à son partenaire :  

 Un accompagnement de proximité de l’équipe de la bibliothèque, par un bibliothécaire 

référent territorial, pouvant conseiller l’équipe dans l’animation du service de lecture 

publique ; 

 Accès gratuit à des collections complémentaires (documents) ; 

 Accès gratuit à la médiathèque numérique ; 

 Prêt d’outils de médiation ; 

 Accès au dispositif gratuit de formation proposé ; 

 Prêt de matériel technique.  

 

helene.dupre
Machine à écrire
ANNEXE "A" A LA DELIBERATION N° 149/06/2024
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Article 3 : Engagement de la collectivité partenaire 

La Collectivité partenaire s’engage à mettre en œuvre les dispositions prévues par la LOI loi n° 

2021-1717 du 21 décembre 2021 relative aux bibliothèques et au développement de la lecture 

publique, et en particulier le principe énoncé dans l’article 1er : « [les missions de la bibliothèque] 

s'exercent dans le respect des principes de pluralisme des courants d'idées et d'opinions, 

d'égalité d'accès au service public et de mutabilité et de neutralité du service public. » 

 

La collectivité partenaire s’engage également à : 

 Initier une réflexion autour des tarifs d’inscription à la bibliothèque, et mener une 

réflexion autour de la gratuité ; 

 Respecter les termes du Règlement d’intervention de la Bibliothèque d’Alsace joint en 

annexe à la présente convention ;  

 Encourager l’engagement de citoyens volontaires, en appui des équipes professionnelles, 

dans le respect de la Charte du bibliothécaire alsacien jointe en annexe à la présente 

convention ;  

 Renseigner l’enquête annuelle du Ministère de la Culture ; 

 Equiper la bibliothèque d’un ordinateur fonctionnel, connecté à internet, de 

préférence avec une imprimante ; 

 Disposer d’une assurance couvrant les dommages pouvant être causés aux collections 

(documents) et au matériel prêté (outils de médiation, matériels techniques) par la 

Bibliothèque d’Alsace les valeurs d’assurances sont de 30€ pour les documents et de 800€ 

pour le matériel d’animation courant ;  

 Mettre à disposition du personnel lors des éventuelles livraisons de documents (dans le 

cas de locaux inadaptés). 

Article 4 : Durée de la convention 

La présente convention entre en vigueur après sa signature par les parties et prendra fin le 

31 décembre 2028. 

Les mentions du 4.2.3 du règlement d’intervention de la Bibliothèque d’Alsace, joint en annexe 

à la présente convention, s’appliquent aux prêts de documents / matériel technique/ outils de 

médiation actifs et à venir. 

La présente convention demeure cependant en vigueur jusqu’à l’extinction complète des 

obligations respectives des parties.  

En revanche, la présente convention ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction tacite. 

Article 5 : Traitement des données personnelles 

Dans le cadre de l’exécution de la présente convention, les Parties s’engagent à agir 

conformément à la règlementation entourant la protection des données personnelles et 

s’engagent à cet égard à respecter les finalités pour lesquelles les données sont récoltées et 

traitées. 

Les Parties s’engagent notamment à respecter toutes les obligations découlant du « Règlement 

2016/679 » et à ce que les personnes autorisées aient accès aux données personnelles dans la 

limite de l’exécution de leurs prestations et s’engage à respecter la confidentialité liée à la 

Convention.  

En matière de sécurité les Parties s’engagent à mettre en place et maintenir pendant toute la 

durée de la Convention toutes les mesures techniques et organisationnelles, notamment toutes 

les mesures de sécurité adaptées à la nature des données personnelles traitées et aux risques 

présentés par les éventuels Traitements effectués de manière à préserver la sécurité, l’intégrité 

et la confidentialité des données personnelles.  

Les Parties s’engagent à ne communiquer les données personnelles à aucun tiers quel qu’il soit, 

hormis les tiers auxquels il serait strictement nécessaire de transmettre les données personnelles 

en exécution de la présente convention. 

Chaque partie s’abstient en tout hypothèse de reproduire, exploiter ou utiliser les données 

personnelles collectées à l’occasion de la présente convention à ses propres fins ou pour le 

compte de tiers, à l’exception de l’exécution de la convention et s’engage à modifier ou 

supprimer, à la demande de la personne dont les données sont traitées, sous réserve qu’il ne 



 
Direction de la Culture et du Patrimoine, Pôle lecture publique - Partenaire – TITRE 1/2 
 

 

s’agisse pas de données obligatoires, et en toute hypothèse, à l’achèvement de la finalité 

poursuivie et au terme de l’exécution du contrat toutes les données personnelles collectées à 

l’occasion ou aux fins d’exécution desdites prestations.  

Les Parties s’engagent à informer sans délai l’autre partie de toute requête d’une personne 

concernée au titre de ses droits sur ses données personnelles et à coopérer pour faciliter la 

réponse à ces demandes. 

Les Parties s’engagent à mettre en place, pour tout transfert de données personnelles, vers un 

pays tiers à mettre en place les garanties requises par la règlementation relative à protection 

des données personnelles applicables. 

 

En cas de violation, de perte ou de divulgation non autorisée des données personnelles collectées 

dans le cadre de la convention, les Parties doivent dans les 48 (quarante-huit) heures après en 

avoir eu connaissance, se notifier mutuellement cette violation.  

Les parties s’engagent à coopérer dans le cadre de l’établissement de l’analyse d’impact de cette 

violation et à mettre en œuvre toutes les mesures correctives qui seraient nécessaires 

Les Parties s’engagent à coopérer afin de pouvoir notifier la violation des données personnelles 

à toute autorité de contrôle compétente et, éventuellement aux personnes concernées, en 

conformité avec la règlementation relative à la protection des données personnelles. 

 

A l’expiration de la présente Convention ou en cas de résiliation anticipée pour quelque cause 

que ce soit, les parties conservent les données échangées dans le cadre de la convention. Cette 

conservation se poursuit jusqu’à l’achèvement des finalités licites pour lesquelles elles ont été 

collectées. A l’achèvement de ces finalités, les parties détruisent les données sauf finalités 

ultérieurs compatibles avec la finalité initiale. 

 

Chaque partie, lorsqu’elle est qualifiée de responsable du traitement, fait son affaire des 

formalités lui incombant au titre de la réglementation relative à la protection des données à 

caractère personnel. Chaque partie s’engage à informer les personnes dont elle recueille les 

données des modalités du traitement et de leurs droits au titre de la réglementation en vigueur. 

 

 

Article 6 : Avenant  

La présente convention peut être modifiée par avenant signé entre la CeA et le partenaire. Les 

avenants ultérieurs feront partie de la présente convention.  

 

Article 7 : Annexes  

Les annexes référencées dans la présente convention font parties intégrantes de celle-ci et ont 

valeur contractuelle. 

- La Charte du bibliothécaire alsacien ;  

- Le Règlement d’intervention de la Bibliothèque d’Alsace.  

 

Article 8 :  Résiliation 

Le respect des dispositions de la présente convention est impératif.  

 

La présente convention pourra faire l’objet d’une résiliation amiable par accord entre les parties. 

 

En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements inscrits dans la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée par l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un 

délai d’un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 

en demeure restée sans effet. 

 

En cas de motif d’intérêt général, la CeA peut mettre fin de façon anticipée à la présente 

convention et en informe l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception. La 

présente convention prend fin un mois à compter de la notification de la résiliation dûment 

motivée.  



 
Direction de la Culture et du Patrimoine, Pôle lecture publique - Partenaire – TITRE 1/2 
 

 

La résiliation de la présente convention impose un retour de l’ensemble des prêts (documents, 

outils de médiation, matériels techniques) à la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai de 

3 mois. Passé ce délai, et en cas de non-retour ou en cas de défectuosités, irrégularités ou usure 

exagérée avérée(s),le Président de la Collectivité européenne d’Alsace en informe par courrier 

le bénéficiaire en précisant les documents et/ou outils de médiation et/ou matériels techniques 

manquants, les défectuosités, irrégularités ou usure exagérée constatées, et lui transmet le 

montant d’indemnisation demandé dans ce cadre, calculé sur la base des montants définis au 

règlement d’intervention de la Bibliothèque d’Alsace, tout en l’invitant à présenter toutes 

observations utiles sous un délai ne dépassant pas 15 jours. A l’issue de ce délai, et en cas de 

non-retour, de défectuosités, irrégularités ou usure exagérée avérée(s), le partenaire s’engage 

à procéder au règlement de l’indemnisation demandée dans un délai de 30 jours à compter de 

l’émission, par la Collectivité européenne d’Alsace, du titre de recette correspondant. 

 

 

Article 9 : Règlement des litiges 

 

9.1 Règlement amiable 

Pour tout litige relatif à l'exécution de la présente convention, les parties conviennent de 

tenter de conciliation amiable, sans que cette tentative ne puisse être inférieure à 3 mois 

et supérieure à 6 mois. 

 

9.2 Contentieux 

En cas d’échec de la tentative de règlement amiable prévue à l’article 9.1, les parties 

conviennent de s’en remettre à l'appréciation du Tribunal administratif de Strasbourg. 

 

Fait en double exemplaire, dont un pour chacune des parties. 

 

 

A Strasbourg /Colmar, le ……………………, 

 

 

 

  

  

Pour la Collectivité européenne d’Alsace 

Le Président  

 

 

 
Frédéric BIERRY 

 Pour la collectivité partenaire 
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REGLEMENT D’INTERVENTION DE LA BIBLIOTHEQUE D’ALSACE 

helene.dupre
Machine à écrire
ANNEXE "B" A LA DELIBERATION N° 149/06/2024



1 Missions de la Bibliothèque d’Alsace 
 
La Bibliothèque d’Alsace met en œuvre la politique de lecture publique votée par la Collectivité 
européenne d’Alsace (délibération n° CD-2022-4-6-1 du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace 
du 20 octobre 2022), dont les objectifs sont les suivants : 

- Contribuer à la lutte contre l’illettrisme et l’illectronisme ; 

- Renforcer l’éducation aux médias, développer le libre arbitre ; 

- Soutenir la création littéraire en Alsace et à propos de l’Alsace, y compris dans les pratiques 
amateurs de l’écriture ; 

- Stimuler l’imaginaire, à travers la littérature, pour développer l’empathie et faire société ; 

- Accompagner les bibliothèques dans leur évolution en lieu de vie citoyens et culturels ; 

- Encourager la mise en réseau de lecture publique au niveau intercommunal. 
 
Pôle de la Collectivité européenne d’Alsace, la Bibliothèque d’Alsace accompagne en proximité les 
collectivités du territoire alsacien : Nord Alsace, Ouest Alsace, Eurométropole de Strasbourg, Centre 
Alsace, Région de Colmar, Agglomération de Mulhouse et Sud Alsace. 
 

2 Périmètre d’intervention 
 

Les services de la Bibliothèque d’Alsace sont accessibles aux : 

- Bibliothèques communales ou intercommunales alsaciennes ; 

- Bibliothèques associatives alsaciennes à condition qu’elles aient signé une convention de 

délégation de service public avec la Commune ou l’EPCI. 

ainsi qu’à toute autre structure porteuse d’un projet sur la base d’une convention spécifique signée 

entre la structure en question et la Collectivité européenne d’Alsace après validation par cette dernière 

de l’intérêt  du partenariat.  

 

3 Condition d’accès aux services de la Bibliothèque d’Alsace 
 

L’accès aux services de la Bibliothèque d’Alsace se fait sous condition de la signature d’une 

convention avec la collectivité / la bibliothèque associative laquelle s’engage à : 

- Respecter les dispositions du présent règlement ; 

- Disposer d’une assurance couvrant les dommages causés aux ouvrages et aux outils 

de médiation ; 

- Respecter les engagements de la Charte du bénévole volontaire, le cas échéant ; 

- Engager une démarche visant à atteindre la gratuité de l’accès aux bibliothèques ; 

- Participer aux enquêtes annuelles de l’Observatoire de la Lecture Publique en 

renseignant les informations nécessaires de l’enquête SCRIB. 

 

 



4 Les services fournis 
 

La Bibliothèque d’Alsace soutien le développement de la lecture publique sur le territoire alsacien, par 
des services qui constituent une aide en nature de la Collectivité européenne d’Alsace. Ils sont adaptés 
à chaque collectivité territoriale ou bibliothèque associative bénéficiaire et sont mis en œuvre 
gratuitement par la Bibliothèque d’Alsace autour de quatre piliers d’action: 

- L’ingénierie : mise en réseau, création, extension ou restructuration des bâtiments et 
services, réalisation de diagnostics de territoire, aide au recrutement de salariés de la 
filière culturelle, … ; 

- Le développement des compétences : actions de formation, ateliers et rencontres à 
destination des salariés, des bénévoles et des partenaires Lecture publique ; 

- La médiation : accompagnement de projets d’action culturelle, proposition d’actions dans 
le cadre des temps forts (Décodage, Festival de la création littéraire, L’Alsace se 
(ra)conte,…) ; 

- Les ressources : prêt de documents tous supports et d’outils de médiation, mise à 
disposition de ressources numériques, etc. 

 
Cette offre, non exhaustive, est amenée à évoluer. Certains services seront mis en place, adaptés ou 
supprimés en fonction des objectifs de développement de la lecture publique sur le territoire alsacien. 
 

4.1 Le développement des compétences 
 

L’accès à la formation est recommandé, libre et gratuit. Le programme de formation vise à renforcer 

les capacités individuelles des intervenants en bibliothèques et vise à développer et améliorer l’offre 

et l’attractivité des bibliothèques alsaciennes. 

La Collectivité européenne d’Alsace finance un programme de formations, de rencontres et d’ateliers 
à destination des bibliothécaires salariés, des collaborateurs occasionnels de service public et d’autres 
partenaires Lecture publique. 
 
L’inscription - gratuite pour les participants- est obligatoire via le portail qui donne accès à toutes les 
modalités pratiques. Afin de satisfaire le plus grand nombre de personnes et considérant que le 
nombre de places est limité, il est nécessaire : 

- De prévenir dès que possible en cas d’annulation ;  

- D’être présent sur l’ensemble de la durée prévue de la formation. 
 

Les frais de déplacement et de repas pour les formations ne sont pas pris en charge par la CeA. 
 

4.2 Prêts de documents 

4.2.1 Echanges documentaires  
 

La Bibliothèque d’Alsace complète les collections des bibliothèques alsaciennes emprunteuses par des 

échanges documentaires. 

 Au minimum 150 documents, au maximum 1000, en fonction du profil documentaire défini en 

concertation avec la Bibliothèque d’Alsace. 



Les fonds prêtés par la Bibliothèque d’Alsace sont renouvelés : 

 2 fois par an maximum ; 

 En magasin, sur un site de la Bibliothèque d’Alsace ; 

 La liste des documents à rendre est disponible et à consulter sur le site web de la Bibliothèque 

d’Alsace. 

 

Durée du prêt 

 

1 an maximum si les documents déposés ne font pas l’objet d’une demande de réservation par une 

autre structure.  

 

Aspects techniques 

 

Au sein des établissements de lecture publique, les documents sont disposés sur du mobilier adapté à 

l’usage des bibliothèques selon les techniques professionnelles en cours, enseignées entre autres lors 

des formations proposées par la Bibliothèque d’Alsace. 

Il est interdit : 

 de coller ou de rajouter des informations sur les supports de la Bibliothèque d’Alsace ; 

 de décoller les étiquettes présentes. 

 

Les documents restent la propriété de la Collectivité européenne d’Alsace, il est interdit de les céder 

ou de les sous louer.  

 

Conditions de dépôt Fonds complémentaires 

 

Entre deux échanges, les collections déposées par la Bibliothèque d’Alsace peuvent être renouvelées 

en partie par : 

- Des sélections thématiques. 

o Au maximum 30 documents ; 

o 5 sélections thématiques dans l’année ; 

o Une liste indicative de titres ou de sujets peut être fournie (panier sur le catalogue de 

la Bibliothèque d’Alsace), le bibliothécaire ajustera en fonction des possibilités et 

disponibilités le choix dans les collections de la Bibliothèque d’Alsace. 

 

- Des mini échanges sur les sites de la Bibliothèque d’Alsace sous réserve de s’assurer de la 

disponibilité des services de la Bibliothèque d’Alsace à minima 2 jours ouvrés avant la date 

prévue. 

o Au maximum 100 documents ; 

o 4 fois par an maximum. 



 

La durée de prêt est de 1 an maximum si les documents déposés ne font pas l’objet d’une demande 

de réservation par une autre structure.  

 

Restitution des documents  

 

Les documents sont à retourner à la bibliothèque, classés par support et par cote que ce soit par le 

biais des livraisons effectuées par la Bibliothèque d’Alsace ou directement par les équipes des 

bibliothèques emprunteuses. 

 

4.2.2 Réservation de documents par les lecteurs des bibliothèques 
 

Les personnes inscrites dans les bibliothèques du réseau ont la possibilité de faire directement des 

réservations dans le catalogue de la Bibliothèque d’Alsace. 

Condition d’accès au service 

 

Afin de permettre une réservation des documents du catalogue de la Bibliothèque d’Alsace les lecteurs 

doivent être inscrits dans une bibliothèque alsacienne. 

Responsabilité des bibliothèques dans l’accès au service de réservation  

 

Suite à la demande d’inscription d’un lecteur au service, il est de la responsabilité de la bibliothèque 

dans laquelle le lecteur indique être inscrit de : 

- Vérifier la réalité de l’inscription de ce lecteur dans sa bibliothèque ; 

- Valider son inscription via le portail de la Bibliothèque d’Alsace ; 

- Renouveler son abonnement aux services de la Bibliothèque d’Alsace lors de son 

renouvellement d’abonnement au sein de la bibliothèque. 

Cette procédure est également valable pour l’accès aux ressources numériques. 

 

Conditions de réservation des documents imprimés 

 

Les usagers et les bibliothèques du réseau de la Bibliothèque d’Alsace peuvent effectuer des 

réservations sur des documents pour des demandes ponctuelles et précises (titres, auteurs ou 

thèmes).  

 10 documents maximum par demande pour les usagers ;  

 100 documents maximum par demande pour les bibliothèques. 

 



Le fonctionnement de ce système de réservation au bénéfice des lecteurs et des bibliothèques ne 

fonctionne que si chaque bibliothèque joue le jeu, en restituant les documents demandés par la 

Bibliothèque d’Alsace qu’ils aient été prêtés dans le cadre des fonds structurants ou lors des 

réservations. 

 Il est demandé à chaque bibliothèque en amont des dates de navettes de consulter la liste des 

documents à rendre afin de les joindre à la navette.  

 

Durée du prêt : 

 

1 an maximum, si les documents demandés ne font pas l’objet d’une demande de réservation par une 

autre structure. Les documents peuvent rester dans le fonds des bibliothèques et être rendus lors des 

échanges ou des navettes dans la limite de sa capacité. 

 

4.2.3 Modalités de remboursement des documents perdus ou détériorés 
 

A l’issue de la période de prêt initiale de 1 an et en fonction des dates d’échanges prévues la 

bibliothèque emprunteuse dispose au maximum d’un délai de 6 mois pour retourner les documents.  

Ainsi, est considéré comme perdu tout document non rendu à la Bibliothèque d’Alsace 18 mois après 

la date du prêt.  

Les documents prêtés aux bibliothèques sont considérés comme étant dans un état compatible à être 

prêtés aux lecteurs, si l’état au retour est jugé incompatible pour un prêt aux lecteurs ils seront 

facturés.  

Le remplacement de documents par les lecteurs ou la bibliothèque n’est pas accepté. 

La date de début de période pour la prise en compte pour le calcul de l’âge du document est la date 

d’acquisition, la date de fin de période est la date du jour de facturation moins 1 mois.  

Le coût facturé à la collectivité en cas de document perdu ou détérioré est celui de la valeur 

d’acquisition enregistrée dans le système d’information de la Collectivité européenne d’Alsace. En 

fonction des documents ce montant peut prendre en compte des frais liés aux droits de prêt et/ou 

d’équipement.  

En amont de la facturation, le Président de la Collectivité européenne d’Alsace informe par courrier la 

collectivité / la bibliothèque associative et lui transmet le montant d’indemnisation demandé dans ce 

cadre, tout en l’invitant à présenter toutes observations utiles sous un délai ne dépassant pas 15 jours. 

A l’issue de ce délai, et en fonction des éléments apportés par la collectivité / la bibliothèque 

associative, le bénéficiaire s’engage à procéder au règlement de l’indemnisation demandée dans un 

délai de 30 jours à compter de l’émission, par la Collectivité européenne d’Alsace, du titre de recette 

correspondant. 

La facturation des documents perdus et/ou détériorés se fait en prenant en compte l’ensemble 

documents non rendus et/ou détériorés durant une année civile, les collectivités ou bibliothèques 

associatives ne feront pas l’objet d’une facturation si le montant de la facturation prévue est inférieur 

ou égal à 50€.  



4.3 Outils d’action culturelle 
 

La Bibliothèque d’Alsace met à disposition des bibliothèques alsaciennes des outils d’animation : 

expositions, valises, espaces de lecture, matériel d’exposition. Cette mise à disposition fait l’objet de 

la signature d’une convention entre les parties. 

 

4.3.1 Conditions de prêt 
 

Les outils d’action culturelle empruntables sont uniquement ceux présentés sur le site web de la 

Bibliothèque d’Alsace une fois la bibliothèque connectée (et non pas l’ensemble des outils d’action 

culturelle présents sur le site en mode hors connexion). 

Une convention est obligatoire entre la Collectivité européenne d’Alsace et la collectivité ou la 

bibliothèque associative emprunteuse pour le prêt de supports d’animation d’une valeur inférieure à 

800 €. Pour les matériels spécifiques, pour les matériels coûteux et pour les matériels dont la valeur 

dépasse 800 € une convention spécifique doit être signée (prêt de tablettes, table mashup, etc….). 

Pour les outils d’action culturelle faisant l’objet d’une convention individuelle une mention est ajoutée 

sur le catalogue en ligne. 

L’emprunteur déclaré est réputé disposer de toutes les informations concernant les précautions et 

règles de sécurité liées à l’utilisation du matériel et posséder les aptitudes, habilitations, permis, 

capacité juridique et légale nécessaires à la détention et à l'utilisation adéquate et prudente du 

matériel.  

Il lui appartient de compléter, si nécessaire, son information et il sera tenu responsable de tout 

mauvais emploi.  

 

4.3.2 Réservation 
 

Les réservations se réalisent via le site Web de la Bibliothèque d’Alsace. Les dates de prêts sont fixées 

en fonction des dates prévues des navettes assurées par la Bibliothèque d’Alsace.  

La durée de prêt par défaut, et sauf demande expresse de la bibliothèque, est d’un mois. 

Le prêt est possible dans la limite des stocks disponibles. 

 

4.3.3  Modalités de remboursement des outils perdus ou détériorés 
 

En cas de détérioration rendant le matériel totalement impropre à son usage ou de perte du matériel 

une facturation en valeur à neuf d’un produit identique ou semblable est effectuée. En cas de 

dégradation partielle ou si le matériel est réparable, une facturation de réparation ou de 

remplacement des parties dégradées est réalisée. Aucune substitution de matériel n’est possible par 

la collectivité ou la bibliothèque associative emprunteuse. 



Dans cette hypothèse, le Président de la Collectivité européenne d’Alsace en informe par courrier le 

bénéficiaire en précisant les défectuosités, irrégularités ou usure exagérée constatées, et lui transmet 

le montant d’indemnisation demandé dans ce cadre, tout en l’invitant à présenter toutes observations 

utiles sous un délai ne dépassant pas 15 jours. A l’issue de ce délai, et en cas de défectuosités, 

irrégularités ou usure exagérée avérée(s), le bénéficiaire s’engage à procéder au règlement de 

l’indemnisation demandée dans un délai de 30 jours à compter de l’émission, par la Collectivité 

européenne d’Alsace, du titre de recette correspondant. 

 

4.3.4 Transport Aller/ Retour 
 

En fonction des disponibilités de la navette, de l’encombrement et des dates d’emprunts souhaitées 

le transport des supports d’animation se fait soit par la navette, soit par une mise à disposition sur l’un 

des sites de la Bibliothèque d’Alsace.  

 

4.3.5 Manutention 
 

La présence d’au moins une personne associée à l’emprunteur est indispensable sur le lieu de livraison 

pour en faciliter l’accès et aider à l’installation et au démontage du matériel. 

 

4.4  L’accès aux ressources numériques du site web de la CeA 
 

L’accès aux ressources numériques est possible pour chaque bibliothèque et chaque lecteur inscrit 

dans une bibliothèque alsacienne (sous réserve de validation du compte lecteur par la bibliothèque 

comme mentionné au point : §Responsabilité des bibliothèques dans l’accès au service de 

réservation). 

 

4.4.1 Conditions d’accès au service et usage 
Pour les lecteurs  

L’utilisation des ressources de la médiathèque numérique pour les lecteurs inscrits dans les 

bibliothèques n’est autorisée que dans le cadre du cercle de famille. 

 

Pour les bibliothèques  

Toute utilisation des contenus numériques notamment en vue de la sonorisation et la diffusion dans 

des lieux publics, est expressément interdite (sauf mentions contraires clairement exprimées sur le site 

internet de la Bibliothèque d’Alsace). 

  



Il est explicitement interdit : 

- de copier, de reproduire, d’enregistrer, de mettre à la disposition du public ou d’utiliser de toute 

autre manière toute partie des documents du Site (notamment les enregistrements sonores, images 

et textes) selon des modalités non expressément autorisées ; 

- de fournir son mot de passe à toute autre personne ou d’utiliser le nom et le mot de passe de tout 

autre personne ;  

- de porter atteinte de quelque façon que ce soit à l’intégrité du site ou des documents diffusés via le 

site ; 

- de contourner toute technologie utilisée par le prestataire ou ses concédants de licence pour 

protéger le contenu accessible sur le site web ; 

- de louer toute partie du site ; 

- de contourner toute restriction territoriale appliquée par le prestataire. 

 

5 Traitement des données personnelles 
 

Dans le cadre de l’exécution du présent règlement, la Collectivité européenne d’Alsace est co-

responsable des traitements de données personnelles qu’elle met en œuvre dans le cadre de la mise 

à disposition de ses services avec les bibliothèques emprunteuses. 

Les parties s’engagent donc à agir conformément à la règlementation entourant la protection des 

données personnelles et s’engagent à cet égard à respecter les finalités pour lesquelles les données 

sont récoltées et traitées. 

En matière de sécurité les parties s’engagent à mettre en place et maintenir pendant toute la durée 

de la mise en œuvre des services proposés toutes les mesures techniques et organisationnelles, 

notamment toutes les mesures de sécurité adaptées à la nature des données personnelles traitées et 

aux risques présentés par les éventuels traitements effectués de manière à préserver la sécurité, 

l’intégrité et la confidentialité des données personnelles.  

Les parties s’engagent à ne communiquer les données personnelles à aucun tiers quel qu’il soit, hormis 

les tiers auxquels il serait strictement nécessaire de transmettre les données personnelles. 

Chaque partie s’abstient en tout hypothèse de reproduire, exploiter ou utiliser les données 

personnelles collectées à l’occasion du présent règlement à ses propres fins ou pour le compte de tiers, 

à l’exception de l’exécution de la convention signée entre les parties et s’engage à modifier ou 

supprimer, à la demande de la personne dont les données sont traitées, sous réserve qu’il ne s’agisse 

pas de données obligatoires, et en toute hypothèse, à l’achèvement de la finalité poursuivie et au 

terme de l’exécution du service toutes les données personnelles collectées à l’occasion ou aux fins 

d’exécution desdites prestations.  

Les parties s’engagent à informer sans délai l’autre partie de toute requête d’une personne concernée 

au titre de ses droits sur ses données personnelles et à coopérer pour faciliter la réponse à ces 

demandes. 



En cas de violation, de perte ou de divulgation non autorisée des données personnelles collectées dans 

le cadre du présent règlement, les bibliothèques bénéficiant d’un accès au service informatique 

doivent dans les 48 (quarante-huit) heures après en avoir eu connaissance, notifier à la Collectivité 

européenne d’Alsace cette violation.  

Les parties s’engagent à coopérer dans le cadre de l’établissement de l’analyse d’impact de cette 

violation et à mettre en œuvre toutes les mesures correctives qui seraient nécessaires. 

A l’achèvement du service rendu par la Bibliothèque d’Alsace ou en cas de cessation anticipée pour 

quelque cause que ce soit, les parties conservent les données échangées dans le cadre de leur 

collaboration. Cette conservation se poursuit jusqu’à l’achèvement des finalités licites pour lesquelles 

elles ont été collectées. A l’achèvement de ces finalités, les parties détruisent les données sauf finalités 

ultérieurs compatibles avec la finalité initiale. 

Chaque partie, lorsqu’elle est qualifiée de responsable du traitement, fait son affaire des formalités lui 

incombant au titre de la réglementation relative à la protection des données à caractère personnel. 

Chaque partie s’engage à informer les personnes dont elle recueille les données des modalités du 

traitement et de leurs droits au titre de la réglementation en vigueur. 
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Conseil municipal du 4 novembre 2024 

 
Intervention de Catherine Edel-Laurent  
Point N° 138/06/2024  – Délimitation du périmètre autour des abords des monuments historiques  

 
 
M. le maire, 
Chers collègues,  
 

Le périmètre délimité des abords des monuments historiques (PDA) a fait l’objet d’une 
présentation détaillée en commission. 

Je suis intervenue au nom de notre groupe pour obtenir des éclaircissements sur les contours 
de ce zonage proposé par l’Architecte des bâtiments de France (ABF) et qui a fait l’objet d’un 
d’un travail en collaboration avec la ville d’Obernai. 

Nous avons un avis réservé sur ce nouveau tracé. 

Il exclut notamment du périmètre de consultation de l’ABF les dépendances du château de 
Hell, situées aux abords du parc de Hell et à côté de la ruine classée de l’église Saint Jean 
d’Oberlinden, ainsi qu’une bonne partie de la rue de la Moyenne corniche côté est, 
où la co-visibilité avec le cœur historique est avérée. 

Les avis conformes des ABF dans les secteurs protégés ne sont pas toujours bien compris, ni 
acceptés par les pétitionnaires ; nous sommes conscients que le projet de nouveau PDA 
permettrait des avancées et des règles assouplies pour nombre de secteurs résidentiels. 
Nous estimons cependant que les secteurs cités doivent être maintenus dans le secteur 
protégé et exprimerons cette position lors de l’enquête publique à venir. 
 
Notre groupe s’abstiendra sur ce point. 
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    Conseil municipal du 4 novembre 2024 

 
 

Intervention de Catherine Edel-Laurent  
Point N° 144/06/2024 – Convention portant sur une prestation intellectuelle d’écriture et de recherche iconographique 
de l’histoire de la Léonardsau 

 
 
M. le maire, 
Chers collègues,  
 

Voilà une nouvelle dépense que vous souhaitez engager autour du projet Léonardsau alors 
qu’aucune information n’a filtré sur le futur projet d’animation du centre de ressources et ses 
thématiques fourre-tout « écologie et éco-mobilités, « environnement et « préservation de la 
biodiversité » et « humanisme rhénan et humanisme universel ».  

Vous souhaitez aujourd’hui mandater une historienne de l’Art pour effectuer des recherches 
sur la Léonardsau et rédiger 30 notices de 150 mots, une prestation chiffrée à 16 400 €. 
Comment seront employées ces données ?  
Quel est votre projet ? 

A plusieurs reprises, nous vous avons questionné sur le Centre de ressources de la Léonardsau 
et son fonctionnement, sans jamais obtenir de réponse précise.   

Ce projet, vous vous l’êtes largement approprié, sans aucune démarche consensuelle.  
Plus de 10 millions d’argent public injecté, les travaux avancent et nous ne savons toujours 
rien de l’animation et de la programmation prévues à la Léonardsau avec une fin de chantier 
annoncée pour décembre 2025.  

Nous sommes prêts à engager de l’argent public et à l’investir à bon escient, si cela est utile. 
Or un travail de recherches historiques très conséquent et de qualité a été fourni par les 
services de la ville. A ce stade, nous ne connaissons toujours rien de votre projet, de son 
contexte et de l’usage qui sera fait de 30 notices de 150 mots à 16 400 €.   

Notre groupe s’abstiendra sur ce point. 

 

 

 



 

3 
 

   

 

  Conseil municipal du 4 novembre 2024 

 
Intervention de Catherine Edel-Laurent  
Point N° 146/06/2024 – Rapport annuel 2023 du Syndicat forestier Obernai-Bernardswiller 

M. le maire,  
Chers collègues,  

C’est avec intérêt que nous avons parcouru le rapport d’activité 2023 du Syndicat forestier 
Obernai-Bernardswiller (SFOB). Nous avons relevé que la structure du rapport d’activité 2023 
diffèrait quelque peu du document portant sur les exercices 2021 et 2022 qui nous avait été 
présenté en mars 2023. 
En particulier, nous regrettons de ne plus y trouver en totalité les informations sur les 
délégations permanentes d’attributions au président du SFOB au titre des articles 2, 3 et 4.  
De même, la ventilation exacte des postes des dépenses et des recettes de fonctionnement, 
les volumes débardés n’y figurent plus.   

Il ressort de ce rapport que la situation financière dégradée du Syndicat serait largement due 
au poids des frais fixes de la masse salariale et de la taxe foncière.  
Bien d’autres communes forestières sont dans des situations analogues et ne connaissent pas 
de fragilité budgétaire.   

Après quelques recherches, il apparaît que le SFOB a accumulé beaucoup de retard sur les 
coupes programmées : plusieurs dizaines d’hectares sont concernés. Ces retards de coupe 
impactent fortement le résultat financier du SFOB.   
L’effectif du SFOB ne comprend plus que 3 bûcherons, dont l’un ne peut plus abattre. Or la 
présence de 3 personnes est nécessaire pour réaliser les abattages.  Dans ces conditions, on 
aurait pu penser que le SFOB ferait appel à des prestataires privés pour effectuer les coupes 
nécessaires. Cela n’a pas été le cas.  
Le Plan pluriannuel d’aménagement forestier 2009 – 2028 validé par le Syndicat est un 
document disponible sur le site Open data de l’ONF, il indique un objectif de récoltes sur la 
forêt syndicale d’environ 14 000 m3 par an. 
Nos calculs montrent que le SFOB ne réalise pas cette récolte ; en moyenne, on peut tabler 
sur un déficit de récolte de près de 4 000 m3 par an ces dernières années, un manque à 
gagner qui pèse lourdement sur les recettes du SFOB. 

Dès lors on peut s’interroger sur la raison de l’absence des volumes effectivement coupés 
dans les rapports d'activité diffusés pour les exercices 2021-2022 et 2023. Ces éléments 
doivent être portés à connaissance. 


